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Arrêté fédéral I
concernant le budget pour l’an 2003

du 11 décembre 2002

L'Assemblée fédérale de la Confédération suisse,

vu l’art. 167 de la Constitution1,
vu le message du Conseil fédéral du 30 septembre 20022,

arrête:

Art. 1 Budget financier et excédent de charges budgété au compte
de résultats

1 Le budget de la Confédération suisse pour l’exercice 2003, qui se solde par

– des dépenses de 51 352 486 300 francs

– des recettes de 50 855 899 700 francs

– un excédent de dépenses au budget financier de 496 586 600 francs

– un excédent de charges au compte de résultats de 3 390 067 947 francs

est approuvé.
1a Les dépenses et l’excédent de dépenses, respectivement l’excédent de charges,
mentionnés à l’al. 1 diminuent à hauteur des montants bloqués selon l’art. 8 du pré-
sent arrêté fédéral.
1bis Le plafond des dépenses totales fixé dans le budget pour l’exercice 2003 con-
formément à l’art. 126, al. 2, de la Constitution se monte à 51 161 035 100 francs.
2 Le budget de la Caisse fédérale de pensions pour les mois de janvier à mai 2003,
qui se solde par des dépenses de 801 700 000 francs, des recettes de 1 223 900
francs et un excédent de recettes de 422 200 000 francs est approuvé.

Art. 2 Rétribution du personnel
1 La rétribution du personnel assurée par les crédits du personnel des départements
et de la Chancellerie fédérale, sans le domaine des EPF, les tribunaux fédéraux, le
Contrôle fédéral des finances et les services du Parlement, est limitée à
3 147 495 400 francs en 2003.
2 La rétribution du personnel des tribunaux fédéraux est limitée à 37 455 000 francs
en 2003.
3 La rétribution du personnel du Contrôle fédéral des finances est limitée à
12 711 000 francs en 2003.
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2 Non publié dans la FF
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4 La rétribution du personnel des services du Parlement est limitée à 22 127 100
francs en 2003.
5 Il est pris acte de la rétribution du personnel des unités administratives recourant à
la GMEB, du personnel rétribué à l’aide de crédits d’équipement ainsi que des rem-
boursements de frais et des indemnités destinées aux autorités, aux commissions et
aux juges.
6 Il est rendu compte des effectifs dans le compte d’Etat 2003.

Art. 3 Crédits d’engagements soumis au frein aux dépenses

Les crédits d’engagement dont le détail figure dans des listes spéciales sont accor-
dés:

francs

– pour l’acquisition de matériel 805 000 000

– pour des programmes de recherche, de développement et d’essais 79 000 000

– en tant que contributions à Expo.02 90 000 000

– en tant que crédits annuels d’engagement pour des subventions et
des prêts

562 000 000

– pour la couverture du risque de guerre encouru lors d’interventions
spéciales effectuées à des fins humanitaires ou diplomatiques, par
intervention

300 000 000

Art. 4 Crédits d’engagement non soumis au frein aux dépenses

Les crédits d’engagement dont le détail figure dans des listes spéciales sont accor-
dés:

francs

– pour l’acquisition de matériel 13 500 000

– pour les technologies de l’information 15 000 000

– pour la recherche et le développement technologique 16 000 000

– pour les relations avec l’étranger 5 000 000

– en tant que crédits annuels d’engagement pour des subventions
et des prêts

83 000 000

Art. 5 Enveloppe budgétaire pour l’agriculture (2000–2003)

Les montants maximaux autorisés conformément à l’art. 1 de l’arrêté fédéral du
16 juin 1999 sur les moyens financiers consacrés à l’agriculture pour les années
2000 à 2003 sont modifiés comme suit:

Millions de francs

a. pour le financement de mesures destinées à
l’amélioration des bases de production
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Millions de francs

b. pour le financement de mesures destinées à la pro-
motion de la production et des ventes

3540

c. pour l’octroi de paiements directs 9472

Art. 6 Versements au fonds LIM

Le montant maximal mentionné à l’art. 1, al. 1, de l’arrêté fédéral du 3 octobre 1991
concernant d’autres versements au fonds d'aide en matière d’investissements dans
les régions de montagne est diminué de 100 millions et se chiffre à 700 millions.

Art. 7 Cautionnements et contributions aux paiements des intérêts
en faveur de projets d’investissement et aides financières
interentreprises dans les zones en redéploiement
(art. 2a de l’arrêté fédéral du 6 octobre 1995, modification du
7 mars 2001)

Un crédit supplémentaire de 5 millions est accordé pour financer les aides financiè-
res de la Confédération en faveur d’institutions et de projets qui accroissent le
potentiel de développement d’entreprises et favorisent l’investissement et l’innova-
tion dans les zones économiques en redéploiement.

Art. 8
1 Les crédits de paiement et d’engagement accordés à l’art. 1, al. 1 ainsi qu’aux
art. 3 et 4 sont bloqués à raison d’un pour cent, les crédits de paiement accordés
figurant dans le groupe par nature 31 sont bloqués à raison de deux pour cent au
total.
2 Les groupes par nature et les articles de dépenses exemptés entièrement ou en par-
tie du blocage de crédits sont mentionnés dans l’annexe.

Art. 9 Disposition finale

Le présent arrêté n'est pas soumis au référendum.

Conseil national, 11 décembre 2002 Conseil des Etats, 11 décembre 2002

Le président: Yves Christen
Le secrétaire: Christophe Thomann

Le président: Gian-Reto Plattner
Le secrétaire: Christoph Lanz
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